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INFORMATION

L'Amérique
à la pointe du progrès
Grande découverte en Amérique, plus exactement
en Californie. M. le commentateur scientifique de
la radio romande vient nous expliquer que des

savants californiens viennent de faire une découverte

remarquable: ils ontpris deux populations de

souris; Tune a été nourrie normalement alors que
l'autre recevait moins de nourriture, mais davantage

de vitamines. Or que croyez-vous qu'ils
remarquèrent au bout d'un an: les souris moins
mais mieux nourries se portaient bien mieux que
les autres. Tout de même, ces Américains, quelle
astuce!
M. le commentateur scientifique, vous avez passé

TRANSPARENCE

Gros et petits secrets
des multinationales suisses

Remarquable travail d'investigation, mené par
l'Union syndicale suisse, dans la politique d'information

des multinationales helvétiques. La presse
quotidienne a rendu compte de cette enquête dans
ses grandes lignes. Il nous paraît salutaire d'entrer
ici dans davantage de détails, tant est cruciale
l'importance de la transparence de notre économie:

à l'heure des profondes mutations de l'appareil
de production, il y va de tout un climat social

(qui est responsable de quoi? à qui demander des

comptes? sur quelles bases?); s'agissant de
multinationales basées dans notre pays, et profitant en
quelque sorte du label helvétique, il y a une
légitime curiosité à suivre leurs agissements à ^(étranger»,

curiosité qui débouche naturellement sur une
responsabilité de citoyens et de citoyennes de la
«nation-mère». La transparence comme arme con-

pour un sot auprès d'un important public local. Il
y a, à Lausanne, une vieille dame, médecin de son
état, le Dr Kousmine, qui a fait ces expériences il y
a plus de trente ans. Elle a construit tout un
système thérapeutique sur le régime alimentaire
riche en produits frais. Elle a soigné et guéri beaucoup

de monde. Ses conseils sont suivis par de
nombreuses personnes qui s'en trouvent fort bien.
Elle a écrit des livres et fait de nombreuses
conférences. Elle a eu pas mal d'ennuis avec la Faculté à

cause de ses doctrines, alors hétérodoxes, mais les

condamnations officielles lui ont plutôt fait de la
réclame.
Et vous ignorez tout cela, M. le commentateur
scientifique, alors qu'il y a tellement de Romands
et de Français qui le savent. Un recyclage s'impose.
On doute que l'absence de vos bavardages crée un

gros vide dans notre information.

tre la politique du fait accompli, à l'intérieur
comme à l'extérieur.
Il se trouve que les pays de l'OCDE ont adopté en

juin 1976 une «déclaration concernant les principes

directeurs à l'intention des entreprises
multinationales». Il y a loin, bien sûr, de ce texte à un corset

réglementaire imposé aux sociétés concernées;
il ne s'agit là que de «recommandations», dans la

grande tradition des codes de conduite internationaux,

qui supposent un respect volontaire de la

part des intéressées et dont la transgression ne saurait

être sanctionnée juridiquement. Qu'à cela ne
tienne, il était intéressant, comme l'a compris
l'USS, de faire le point de l'application de ces

recommandations en ce qui concerne la publication

d'informations. Voici donc le pointage, critère

par critère, étant rappelé que la déclaration de

l'OCDE vise à réunir des informations, sans exiger
qu'elles soient exactes, complètes ou même véri-
fiables...
La liste des entreprises est celle établie pour 1981

par la «Schweizerische Handelszeitung» qui se

fonde, elle, pour établir son classement, sur le chiffre

d'affaires. Trois degrés d'appréciation pris en

compte: au mieux, le critère rempli, l'information
fournie (signe +, un point au décompte global);
moins bien, l'information lacunaire, critère
insuffisamment rempli (signe -, demi-point au
décompte global); et finalement, le degré zéro de la

transparence, aucune information, critère pas rempli

(signe 0, zéro point au décompte global).

CE N'EST QU'UN DÉBUT...

Approche purement quantitative, comme on le

voit — il faudrait noter que les déficiences dans
l'information de la part d'une grande multinationales

pèsent plus lourdement que de la part d'une
petite; il faudrait apprécier le poids respectif des

différents critères. Ce n'est qu'un début...
Bref, les points suivants ont été passés au crible
(voir tableau ci-contre):

1. Nom et siège de la société-mère (total des points
— il permettra de situer entre elles les différentes
indications —: 19).
2. Noms et sièges des différentes filiales (17.5).
3. Participations en pour-cent de la société-mère à

ces entreprises-filles (11.5).
4. Répartition géographique des activités (19).
5. Répartition géographique des activités de la

société-mère (1.5)
6. Répartition géographique des activités des

sociétés affiliées (13.5)
7. Répartition géographique des résultats
d'exploitation: la plupart des multinationales
indiquent uniquement les bénéfices globaux, sans les

répartir géographiquement (0).
8. Répartition géographique des ventes (Sulzer et

Schindler: en lieu et place des chiffres d'affaires,
on indique les montants des commandes ou des

facturations) (10).
9. Répartition des ventes selon les principales
branches d'activités pour l'ensemble de l'entreprise
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